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Le Conseil supérieur de la magistrature revendique 
une évolution de son statut 137x5

Olivia DUFOUR

La présentation à la presse du rapport annuel du CSM, le 28 juin dernier, 
a été l’occasion pour les membres du Conseil d’exprimer leur déception à 
l’égard d’un projet de réforme constitutionnelle qui à leurs yeux ne va pas 
assez loin. Ils réclament l’autonomie du Conseil et espèrent à terme gérer 
entièrement les nominations de magistrats.

Pour Bertrand Louvel, président de la 
formation du siège du Conseil supérieur 
de la magistrature, le Conseil est «  une 
institution hybride, inachevée ». Certes 
il garantit l’indépendance de la magis-
trature, mais son garant demeure le 
président de la République. Signe de cet 
«  inachèvement », le CSM n’est pas un 
pouvoir public à part entière mais une 
simple mission au sein du ministère de 
la Chancellerie. Par ailleurs, ses décisions 
sont susceptibles de recours devant le 
juge administratif. Si Bertrand Louvel a 
choisi de débuter la présentation du rap-
port annuel à la presse, le 28 juin dernier, 
par cette réflexion sur le statut du CSM, 
c’est que la réforme constitutionnelle en 
cours d’examen est jugée décevante par 
les membres du Conseil. Lors de la ren-
trée solennelle de la Cour de cassation, le 
président de la République avait déjà pré-
venu qu’il ne couperait pas le lien entre le 
parquet et la Chancellerie. Il avait accepté 

en revanche d’aligner le statut du parquet 
sur celui du siège.

Finalement, le projet de réforme consti-
tutionnelle accorde à la formation du 
parquet le pouvoir de sanctionner disci-
plinairement et non plus seulement de 
rendre des avis au garde des Sceaux qui 
prend la décision. Quant aux nominations 
des magistrats du parquet, certes elles 
évoluent, mais leur régime demeure dis-
tinct de celui des magistrats du siège. Le 
projet de loi prévoit en effet que toutes 
les nominations au parquet seront réa-
lisées sur avis conforme du CSM, ce qui 
revient à entériner la pratique des gardes 
des Sceaux depuis 7 ans. La formation du 
siège, quant à elle, bénéficie d’une auto-
nomie supplémentaire puisqu’elle pro-
pose les plus hauts postes que sont ceux 
de magistrats à la Cour de cassation et de 
chefs de cour et de juridiction. 
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